
 

 

  

COMPTE RENDU DE REUNION 
15/12/2021   

 

CAP ECO RECYCLING 

21 AVENUE DU Cœur de l’Ouest  

44 390 PUCEUL 

Siret : 832 459 887 00028 

Tél. : 02 40 87 16 00 

Email : contact@capeco-recycling.com 

 

 

 

 

Thèmes abordés : 

- Courrier de M.WOLFFER du 29/11/2021 concernant la recevabilité du dossier (annexe 1) 

Suite à la demande d’autorisation référence B-210527-184146-104-377  

Participants : 

• Maxime WOLFFER, DREAL 44 

• Alain SERRET, DREAL 44 

• Aude ESQUEVIN, Consultante ICPE Dekra, 

• Christophe SIRAUDIN, Président CAP ECO RECYCLING 

• Pierre-Adrien ERISMANN, Président CAP ECO RECYCLING 

• Cécile FRAISSE, Resp. Adm & QSE CAP ECO RECYCLING (rédactrice de ce CR) 

 

COMPATIBILITE AUX DOCUMENTS D’URBANISME 

 

Ce point avait déjà été abordé dans le courrier de demande de complément du 15/07/2021 

adressé par M.WOLFFER à CAP ECO RECYCLING. Il semble que la réponse de CAP ECO 

RECYCLING télétransmise le 01/10/2021 ne soit pas suffisamment explicite. 

Transmission ce jour du mail de la mairie de PUCEUL qui démontre que la marge de recul est de 

50m à partir de l’axe des voies, c’est-à-dire du milieu des voies, selon le PLU actualisé en mars 

2020. 

Ce mail et la page du PLU concernée sont en annexe 2 de ce compte-rendu. Ils ont été transmis 

en version papier ce jour à M.WOLFFER. 

 CAP ECO RECYCLING doit expliciter cela dans sa réponse au courrier de M.WOLFFER du 

29/11/2021 avec un plan prouvant que les stockages n’entrent pas dans cette zone.  

NB : Ce point n’est pas rédhibitoire pour la recevabilité du dossier mais plus de pédagogie dans 

l’explication aurait été appréciée, il se peut que les autorités sollicitées dans l’enquête publique 

reviennent vers CAP ECO RECYCLING concernant ce point. 

 



 

 

  

GESTION DES EAUX DE REJET 

 

La DBO5 était bien prise en compte dans le spectre, cf. le devis signé pour l’analyse prévue en 
annexe 3. 

Les paramètres des articles 32.2, 32.3 et 32.4 avaient été exclus du spectre d’analyse des eaux 
de rejet du site car CAP ECO RECYCLING n’utilise pas d’eau de process, les déchets transitant sur 
le site sont sélectionnés et achetés sous conditions qu’ils soient lavés par les fournisseurs. 

Néanmoins M.WOLLFER et M.SERRET font remonter le point suivant : en cas de pluies sur les 
déchets stockés en extérieur, si ceux-ci présentent des résidus de substances visés dans ces 
articles, les seuils réglementaire pourraient être atteins dans les eaux pluviales en rejet du site. 

NB : Ce point ne serait pas à aborder si les déchets étaient stockés en intérieur. 

 Il convient donc que CAP ECO RECYCLING prenne connaissance de la liste RSDE qui 
correspond à ces articles, et détermine les substances potentiellement rejetées : 

- En cas de suspicion de présence de certains composants, réaliser une analyse plus 
poussée pour écarter cette éventualité, 

- Si aucune substance suspectée : démontrer que les dispositions prises par CAP ECO 
RECYCLING écarte ce risque : procédure de réception, cahiers des charges et 
contrats d’achat du système de management de la qualité certifié ISO9001. 

Liste RSDE : https://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/Circ-postRSDE-Annexe1.pdf 

HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

 

Ce point avait déjà été abordé dans le courrier de demande de complément du 15/07/2021 

adressé par M.WOLFFER à CAP ECO RECYCLING. Il semble que la réponse de CAP ECO 

RECYCLING télétransmise le 01/10/2021 ne soit pas suffisamment explicite. 

Transmission ce jour des horaires de fonctionnement des lignes par voie orale à M.WOLFFER :  

- Actuellement : 8h – 17h 

- Par la suite en fonction de la productivité de la 3ème ligne de broyage : plage maximale 

5h - 22h. 

NUISANCES SONORES 

 



 

 

  

Le point d’analyse n°3 du niveau de bruit induisant cette remarque est le suivant (cf. annexe 4) : 

       

L’indicateur retenu pour le niveau ambiant en limite de propriété est pour ce point est le L50%, 

comme cela est possible du fait de la réglementation selon l’expert Dekra, ce point sera détaillé 

dans la réponse de CAP ECO RECYCLING.  

En effet, il est apparu qu’à ce point, le bruit observé est lié à la voie express et non aux activités 

de CAP ECO RECYCLING comme indiqué dans le bruit d’analyse : 

 

 

NB : Ce point est donc conforme aux exigences réglementaires mais plus de pédagogie dans 
l’explication aurait été appréciée, il se peut que les autorités sollicitées dans l’enquête publique 
reviennent vers CAP ECO RECYCLING concernant ce point. 

 CAP ECO RECYCLING s’est engagée à faire effectuer une seconde analyse de bruit dans 
les 6 mois suivant la mise en fonctionnement de la 3ème ligne. 

A noter que l’agencement et la structure de la 3ème ligne a été prévue, comme les inspecteurs 
ont pu le vérifier sur place lors de la visite du site, de façon à réduire les nuisances sonores auprès 
des travailleurs : 

- Broyeur en fosse avec platelage avec isolement phonique,  
- Caisson insonorisé dans la structure externe de la machine. 



 

 

  

 
 

EMPLACEMENT DES RESERVES INCENDIE 

 

Transmission ce jour du compte-rendu rédigé par Cécile FRAISSE lors de la rencontre du 

20/09/2021 avec le Lieutenant PELLE lors de laquelle avait été abordé ce point (en annexe 5 de 

ce compte-rendu). 

 Comme convenu lors de l’échange du 20/09/2021 avec le SDIS, CAP ECO RECYCLING, 

dès réception des bâches : 

- remplira le dossier technique ‘Aménagement d’une réserve d’eau incendie’, 

- invitera régulièrement le SDIS afin de s’assurer que les modalités de passage des 

véhicules de secours restent adéquates avec une éventuelle intervention.   

 

STOCKAGE DES BOUTEILLES DE GAZ (CARBURATION ENGINS) 

 

Ce stockage est très éloigné de la limite du flux thermique engendré dans le scenario d’un 
départ d’incendie dans les stockages intérieurs de la société. Un dispositif de détection 
automatique d’incendie est prévu au-dessus de ces stockages. 

 

M.SERRET préconise une distanciation de 5m avec tout élément matériel combustible stocké en 
extérieur, ce qui est actuellement respecté. 

18,4m 



 

 

  

SCENARIO D’UN INCENDIE GENERALISE 

 

 

 

Propagation d’un incendie du stock [A+B+C+D+E] 

Après rencontre avec le SDIS (voir CR en annexe 5), le muret proposé par CAP ECO RECYCLING 
pour empêcher la propagation des stocks [A+B+C+D+E+F] serait suffisant pour endiguer une 
éventuelle propagation de l’incendie liée à des écoulements de plastiques fondus étant donné 
que : 

- Les pentes de la voirie empêcheraient naturellement les nappes à se déplacer étant 
donné qu’elles sont contraires à ce déplacement. 

- Au seul endroit où la pente du site ne permet pas cette protection, CAP ECO RECYCLING 
a prévu le positionnement d’un muret en Toutabloc REI 240 (voir fiche technique en 
annexe 6). 
 

 



 

 

  

Résistance au feu des murs :  

L’arrêté de déclaration de la rubrique 2791 demande une résistance au feu R15 pour la structure 
du bâtiment. 
Les murs du bâtiment d’exploitation sont certifiés SF30min, ce qui correspond à l’exigence de la 
catégorie R30 de la norme EN13501-2 d’après le tableau de correspondance des normes :  

 

 

R (ou SF) E (ou PF) I (ou CF) 

Le mur R30 en place offre donc une stabilité accrue au feu par rapport à l’exigence de l’arrêté 
de déclaration de la rubrique 2791. 

Les inspecteurs souhaitent néanmoins une solution coupe-feu REI 120 entre les stockages 
extérieurs et le bâtiment, voir paragraphe ci-dessous la conclusion de ce paragraphe. 

Modélisation de l’incendie des stocks A, B, C, D et E versée au dossier : 

Les flux d’un incendie généralisé du stock extérieur ouest (ilots A, B, C, D et E), en garantissant un 
espace entre les ilots comme indiqué sur le plan ci-dessous n’atteignent pas les stockages 
intérieurs du bâtiment selon la modélisation Flumilog effectuée par Dekra (voir annexe 7). 

 

M.WOLFFER met en avant la faible puissance dégagée (907,0 kW) retenue pour ce scenario 
alors que la puissance retenue généralement retenue lors d’étude de flux thermique concernant 
des établissements de la rubrique 2662 (plasturgistes) est généralement de 1800kW. 



 

 

  

Cette puissance dégagée a été calculé par le spécialiste DEKRA en matière de Flumilog, en 
prenant en compte un volume et une densité de stockage moyens du fait des espaces entre les 
ilots et des conditionnements de matières à broyer (caisses vides prenant beaucoup de volume 
mais ne représentant qu’une masse très faible et peu compacte, caisses grillagées ne sont pas 
remplies entièrement, etc). Les inspecteurs ont visité le site et ont pu appréhender ces stockages. 

CAP ECO RECYCLING ne dispose pas immédiatement des éléments de réponse précis à cette 
remarque (détail des calculs du spécialiste par exemple). 

NB : Il semble que le détail du calcul soit présent en annexe 7. 

 M.WOLFFER consultera les experts régionaux pour avis sur la modélisation 
 CAP ECO RECYCLING se renseigne auprès du prestataire DEKRA qui a réalisé la 

modélisation pour avoir plus d’éléments de réponse. 

Conclusion :  

La DREAL propose 3 possibilités :  

- Soit CAP ECO RECYCLING prouve que la modélisation Flumilog est pertinente, 

- Soit CAP ECO RECYCLING éloigne les stockages de 10m des murs du bâtiment, 

- Soit CAP ECO RECYCLING met en place une solution coupe-feu REI120. 

A noter qu’une des solutions envisagées pour le muret mentionné en début est la mise en place 
de Toutabloc REI240 (voir fiche technique du devis en annexe 6), qui correspondraient au besoin 
si cette solution était retenue  

 CAP ECO RECYCLING rendra réponse à la DREAL vis-à-vis de ce sujet. 

Suite à la mise en place d’une solution de recoupement ou de la vérification du Flumilog par un 
tiers expert, le scenario de généralisation d’un incendie ne serait plus à envisager et les calculs 
de la note D9 resteraient valables. 

CONCLUSION GENERALE 

CAP ECO RECYCLING apportera 2 réponses successives au courrier du 29/11/2021 de 
M.WOLFFER :  

- Une première sur les points de COMPATIBILITE AUX DOCUMENTS D’URBANISME,  
- Une seconde sur les points qui méritent une étude approfondie :  

CAP ECO RECYCLING doit répondre entièrement au courrier d’ici la fin de l’enquête publique (1 
mois à partir de la sélection du Commissaire enquêteur par les autorités locales). 

Afin d’être sûre de répondre aux exigences réglementaires, CAP ECO RECYCLING attend la 
réponse de la DREAL et son arrêté d’autorisation avant de mettre en place : 

- Le traçage au sol permanent des stocks, qui permettra d’éviter des erreurs d’entreposage 
des caristes, 

- La transformation des puits de lumières qui ne le sont pas déjà en exutoires de fumée, 
- La détection automatique incendie dans l’entrepôt avec report d’alarme, 
- La mise en place des bâches de réserve d’eau incendie (avec nouvelle visite du SDIS et 

établissement du dossier technique). 
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cecile-fraisse

De: Gislaine CHASLES <gislaine.chasles@puceul.fr>
Envoyé: vendredi 18 juin 2021 10:43
À: cecile-fraisse
Objet: RE: PLU - Marge de recul voie express - ZA de l'Oseraye
Pièces jointes: Règlement_modification_n3.pdf

Bonjour, 
Dans le règlement du PLU dans sa dernière mise à jour (mars 2020), page 54, en secteur UE 2 où est située votre 
entreprise, il est indiqué que : 
« l’implantation des constructions et installations devront respecter un retrait par rapport à l’axe des voies au moins 
égal à : 

- RN 137 : 50 mètres » 
Je vous joins ce document, comme justificatif.   
Bonne journée 
Cordialement                                                                          
 

 
Gislaine CHASLES                                     
Secrétaire générale 
Mairie de PUCEUL 
16, rue de la Mairie 
44390 PUCEUL 
Tél : 02.40.51.35.83 
Fax : 02.40.51.33.95 
 
De : Mairie <mairie@puceul.fr>  
Envoyé : jeudi 17 juin 2021 09:54 
À : 'Gislaine CHASLES' <gislaine.chasles@puceul.fr> 
Objet : TR: PLU - Marge de recul voie express - ZA de l'Oseraye 
 
De : cecile-fraisse <cecile-fraisse@capeco-recycling.com>  
Envoyé : mardi 15 juin 2021 08:54 
À : mairie@puceul.fr 
Cc : Yann-Henri Madec <yh-madec@capeco-recycling.com>; MAGALI PASQUEREAU 
<magali.pasquereau@dekra.com> 
Objet : PLU - Marge de recul voie express - ZA de l'Oseraye 
 
Bonjour Mme Ferron,  
 
Nous nous étions contactées au sujet de notre site en octobre 2020 afin de déterminer la manière dont 
nous pouvions organiser nos stockages extérieurs et la place de notre future réserve en eau d’incendie. 
 
Vous nous aviez indiqué oralement qu’avec la loi barnier, la marge de recul n’était plus de 100 m mais 
qu’elle était désormais de 50 m, par rapport à l’axe de la RN137. 
De ce fait, l’implantation de nos stocks extérieurs est compatible. 
 
Cependant, vous nous aviez aussi fourni un plan qui indiquait la marcge de recul de 100 m et ceci pose 
des difficultés d’instructions pour notre dossier. 
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Pouvez-vous nous fournir une confirmation écrite que la marge de recul par rapport à la RN137 est de 50 
m ? Et peut-être même nous fournir un plan à jour ? (car le plan fourni en pièce jointe semble dater, de par 
la faible largeur de la RN137).  
Il faudrait que nous sachions si la marge de recul des 50 m part depuis l’axe de la RN137 ou depuis son 
bord extérieur. 
Pour rappel, vous le plan en question. 
 
Je vous souhaite une bonne journée. 
 
Bien cordialement, 
 
Cécile FRAISSE 
02 40 87 82 21 

 

cecile-fraisse@capeco-recycling.com
 

 
 



C O M M U N E  D E  P U C E U L

PLU -  R E G L E M E N T

/  page 54 

6.1. En secteur UE 1 :

minimales suivantes :  

- RD 121 

- autres voies 

6.2. En secteur UE 2 : 

: 

-

-

-

de recul de 50 

ssibles dans les cas 

suivants: 

-

existante, 

-

-

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 






















